
Quelles conditions doivent être réunies pour que la clause
d'exclusivité dans un contrat de travail soit licite ?

Réponse courte

Pour qu'une clause d'exclusivité dans un contrat de travail soit licite au Luxembourg, elle doit être justifiée par la

nature de la fonction exercée ou par un intérêt légitime de l'entreprise, comme la protection de secrets d'affaires, la

prévention de conflits d'intérêts ou la nécessité d'une disponibilité totale du salarié. La clause doit être proportionnée,

limitée à ce qui est nécessaire, et ne pas porter une atteinte excessive à la liberté du travail du salarié.

Elle doit être expressément stipulée par écrit, préciser la nature des activités interdites, la durée (limitée à la période

d'exécution du contrat) et les motifs justifiant son insertion. Toute restriction doit être adaptée à la situation

individuelle du salarié, ne pas viser les activités accessoires sans justification, et l'employeur doit pouvoir démontrer

le besoin réel et proportionné de la clause.

Définition

La clause d'exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas exercer, pendant

la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, pour son propre

compte ou pour le compte d'un tiers. Cette clause vise à garantir la disponibilité et la loyauté du salarié envers son

employeur.

Elle se distingue de la clause de non-concurrence, qui s'applique après la rupture du contrat de travail. La clause

d'exclusivité ne peut porter que sur la période d'exécution du contrat.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause d'exclusivité dans un contrat de travail ?

La clause doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat ou un avenant signé. Elle doit préciser la nature des activités interdites,
la durée (limitée à la période d'exécution du contrat) et les motifs justifiant son insertion. L'employeur doit pouvoir démontrer le besoin réel
et proportionné.

L'employeur peut-il interdire toute activité professionnelle à son salarié avec une clause d'exclusivité ?

Non, l'employeur ne peut pas interdire toute activité professionnelle sans justification objective. La clause ne peut s'appliquer aux activités
accessoires qui n'affectent ni la disponibilité ni la loyauté du salarié. Toute restriction doit être proportionnée et adaptée à la situation
individuelle.

Que risque l'employeur si la clause d'exclusivité est jugée abusive ?

Si la clause d'exclusivité porte une atteinte excessive à la liberté du travail ou n'est pas motivée par un intérêt légitime, elle peut être
déclarée nulle par les tribunaux. L'employeur s'expose également à des contestations prud'homales et le salarié peut solliciter la levée de
la clause s'il justifie d'un préjudice.
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Quelles sont les conditions pour qu'une clause d'exclusivité soit valide dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause d'exclusivité est valide si elle est justifiée par la nature de la fonction ou un intérêt légitime de l'entreprise (protection de
secrets d'affaires, prévention de conflits d'intérêts), qu'elle est proportionnée et ne porte pas atteinte excessive à la liberté du travail. Elle
doit être écrite, préciser les activités interdites, la durée et les motifs de son insertion.

Conditions d’exercice

Pour être licite au Luxembourg, la clause d'exclusivité doit répondre à des conditions strictes et cumulatives. Elle doit

être justifiée par la nature de la fonction exercée ou par l'intérêt légitime de l'entreprise, tel que la protection de

secrets d'affaires, la prévention de conflits d'intérêts ou la nécessité d'une disponibilité totale du salarié.

La clause ne doit pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté du travail du salarié, principe fondamental

garanti par l'article L.121-6 du Code du travail. Elle doit être limitée dans son objet et ne peut interdire toute activité

professionnelle sans justification objective.

La clause ne peut s'appliquer à des activités accessoires qui n'affectent ni la disponibilité ni la loyauté du salarié.

Toute restriction doit être proportionnée et adaptée à la situation individuelle du salarié.

Modalités pratiques

La clause d'exclusivité doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé

par les deux parties. Elle doit préciser la nature des activités interdites, la durée de l'interdiction (limitée à la période

d'exécution du contrat), et les motifs justifiant son insertion.

L'employeur doit pouvoir démontrer, en cas de contestation, que la clause répond à un besoin réel et proportionné.

L'absence de justification ou une portée excessive expose la clause à la nullité.

Le salarié peut solliciter la levée de la clause s'il justifie d'un préjudice résultant d'une interdiction injustifiée ou

disproportionnée. L'employeur doit assurer la traçabilité de la justification et de la communication de la clause.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable des fonctions concernées avant d'insérer une clause

d'exclusivité. L'employeur doit privilégier une rédaction précise et circonstanciée, en évitant les formules générales ou

absolues.

La clause doit être adaptée à la situation individuelle du salarié et à la réalité de l'entreprise. Il est conseillé de prévoir

une procédure interne permettant au salarié de solliciter une dérogation écrite pour l'exercice d'une activité

accessoire, sous réserve de l'absence de conflit d'intérêts ou d'atteinte à la disponibilité.

L'employeur doit informer le salarié des conséquences d'une violation de la clause, notamment en matière

disciplinaire. Le respect de l'égalité de traitement entre salariés doit être garanti lors de l'application de la clause.
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : garantit la liberté du travail et encadre les restrictions

pouvant être imposées au salarié.

Article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois : impose l'obligation de loyauté du salarié envers

l'employeur.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : encadrent la protection contre les

discriminations et l'égalité de traitement.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : exige que toute restriction contractuelle soit

justifiée, proportionnée et limitée à ce qui est nécessaire à la protection des intérêts légitimes de l'employeur.

Décisions récentes : rappellent que la nullité d'une clause d'exclusivité peut être prononcée si elle porte une

atteinte excessive à la liberté du travail ou si elle n'est pas motivée par un intérêt légitime et concret.

L'insertion systématique d'une clause d'exclusivité, sans analyse préalable de la fonction et sans justification objective, expose

l'employeur à un risque de nullité de la clause et à d'éventuelles contestations prud'homales. Il est essentiel de documenter la

justification de chaque clause et d'assurer la traçabilité des décisions prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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